
Procès-verbal de la commission Football Féminin du 3 Août 2022 
 
 

 

RÉUNION EN PRÉSENTIEL 
Du 03 août 2022  

PV N° 1 

Présents : MMES MAURY  - GARESTIER - LACHAUD BOARETTO   
MM. LIOBET -  MONTANE  

Excusés :  MME NOIR - M. ROCHE  

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 

l’article 30 des règlements généraux de la 
L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. Ce délai est réduit à 2 jours pour les 

matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières  journées de championnat (Art 30 des 
règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des articles 188 et 190 des règlements 

généraux de la FFF.  

 Championnat interdistrict à 11 et  à 8 :  
‣ Reprise du championnat le week-end du 17 et 18 septembre 2022. 

‣ Réunion de la commission pour la création des poules le lundi 22 août. 

 

 

Pour information, il n’y aura pas de journée de championnat ni de tour de coupe le weekend du 
07/08 octobre 2022, en raison de l’excellente initiative d’organiser, par le club de l’US Le Dorat, 
un tournoi féminin dédié à la sensibilisation de la lutte contre le Cancer. 

Pour rappel, date définitive de fin d’engagement le vendredi 19 août 2022.  
 

Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 
 
  

La Présidente,                                               La Secrétaire de séance 
Julie GARESTIER                                             Muriel MAURY         

 


